
REPIIBTTQT]-E POPUII,trlN DU BENTN

VU lrordonnance No 77-32
de 1a Loi Ir ond anentale

PRESIDXNCE DiJ I,A :.D?IELTQUE

DECRET ITô B2-f 04 du 10 septerir.bre 1gB2

Portant création d rune c onurrision
te chntque lnt e rrninls t érie 11e
chargée d t étudier 1es problèmes
Yelatifs au foncttonnemert , de La

Cour ?opulaire Centra1e. \

IE ?P.XSDENT Dn tu' REPTiBIIQUE,
cllltF DE trEî"qTl-.pRDSIii] NT DU
colisEIt EXECUî II NATroNAI,

du9
de

septembre 1977 portant promulgation
1a République Populaire du Sdnin 3

VU 1e décret Nô-82-124.du 9 avril 1982 portant composl-tion.rju
Consej-l Exécutif National et de son Ôomité Permànent ;

t,

DECRETE
Article '1 e{.- 11 est oréé une commission technique interminis t é::; e l--
@e-.d'étudier les problèmes rclatifs au fonctioru:enent clc

1" C91: Populaire CentraLe.

Article 2.- I,a composition de Ia comm:ission est
"P"Aqrg_.1.! c te tÿtinistrc

_ Soclales,

Vlce-Président : le Ministre des Finances,

-..?-

Ra ort e ur

du Travail et

Ia §uivante :

des Affaire s

Deux représentants du Garde des Sôeaux,
Ministre de la Justice ?opulaire (Di"rection
des Etudes et de la Planificatione )irec-
tion des Affaires FLnancières et Administreu-
tives)
lrois représentants du Illinistre des .Fi.nance s ii
(Direction des Etudes et de la Planificatiôn,
Direction des Affaires FinancLères et Admi-
nistratj.ves, D1::e c hlon du Sudget)
Trois représentants du Ministre du Travail -
et des Affaires Social"es (Directlon des ntu-
des et de 1a Planification, Direction dcs
Âffalre s tr'Lnancières et Adninls tra'c j.ve § ,Dtrection du lravail )

Membrc s : -

r Le Garde de s S ce eiruc, I\llnistre de l-a Jus rice
_' . ?opulaire, .:-



2

Trois geprésentants du lt[inistre des 'Travanrx
.Publics, de 1a Construction et de llHabitr:t
(Direction des Etude s et de 1a ?lanificati6n,
Direction desr Affaires linaYrcières et Admi-
nlstrptlves, Direction de l t Urban:Î. sne et c1e

1 t Habit ct )
Le DLrecteur-de Cabinet du Président de La
Cour Populaire Centrale -

T,e Chef du Servi-ce des AffaLres AdmlnLstrati-
vesr et
tra1e.

financières,, $e,,..1,.,: 1a Cour Populaire Cen-

Art icle-],. - Lé conmi.ssion a'"pour tâche d te:rploiter fa comrnrnicrrtioù
F*iî-gt76T cl-jointe en anneie et de faire âes propositions conçÿè-
tes sür'l-és moÿens è mettre' en ôeuvre pour 1ç fônc1ionnernent pôr-
rect àe 1a Cour Populalre Cent,rale'. '

\
Ârti-c1e' 4il' Lê s conclusicns
p-ææanchef de lrniat Lc

êes
30

t ràvà,fx dc 1a c or.rttris sion seront dé-
septcmbre 19A2 au plus tard.

Ht_i-clç_Lr- 1è présent décret pera publié et corununi.qué paitout oir
EIe soi-n sera

FaLt à Cotonôur' 1e 1O septer',rbre 19a2

Par le Présj"dent de 1a RépubliQuet
Chef de lrEtat, Président du
Conseil Exécutif Nationalr .
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